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1 Les guerres du XIXe siècle 

1814-1815, 1870-1871 
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Le 21 décembre 1813, les troupes de la Sixième Coalition 

(Royaume-Uni, Empire russe, Empire d’Autriche, royaumes 

de Prusse et de Suède) franchissent le Rhin et occupent 

successivement les départements de la Moselle, de l’Aube, 

de la Marne et de la Seine. La bataille de Paris est perdue 

par la France le 30 mars 1814 et l’Empereur Napoléon 1er 

abdique le 6 avril. Après l’épisode des Cent-Jours et la 

défaite de Waterloo (18 juin 1815), le traité de Paris  

(20 novembre 1815) entérine la chute définitive de l’Empire 

et règle les conditions et la durée de l’occupation de la 

France par les troupes anglaises, prussiennes, russes et 

autrichiennes.  
 

Bataille de Paris (30 mars 1814)  
et occupation de Paris (1814-1815) 

La bataille de Paris, 30 mars 1814. Source : C. von Zepelin. Die Befreiungskriege  
1813-1815  [La Guerre de Libération, 1813-1815], Berlin, 1913 
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Bataille de Paris (1814)  
et occupation de Paris (1814-1815) 

Les effets directs de la guerre concernent surtout les villages 

de banlieue, mais les circonstances de l’occupation (pillages 

et réquisitions) pèsent sur la population parisienne.  

 

Sources Archives de Paris : DR6 1. Invasions 1814-1815 ; 

affaires générales. Secours accordés aux victimes de la 

guerre (1816). Service des réquisitions (1813-1914, dossier très 
lacunaire). 
 

Sources aux Archives nationales, voir le Guide des sources 

sur les dommages de guerre : destructions, réparations, 

indemnisations (XIXe-XXe siècles). 

 

Récapitulatif des sommes distribuées par M. le sous-
préfet, sur les secours accordés par le gouvernement. 

Archives de Paris, DR6 1. 
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Le 19 juillet 1870, la France (Second Empire) déclare la guerre à la Prusse. Après une succession de 

défaites, le régime tombe et la République est proclamée le 4 septembre. Le 17 septembre, les armées 

prussiennes coupent les liaisons ferroviaires entre Paris et le reste du pays. Le 19 septembre, la ville est 

encerclée par les troupes prussiennes qui effectuent des travaux de fortification pour empêcher toute 

sortie de la ville assiégée. Les bombardements débutent le 5 janvier 1871 et se poursuivent jusqu’à la 

signature de l’armistice, le 26 janvier. 

 

Les bombardements de janvier 1871, en chiffres : 

 - entre 7 000 et 10 000 obus tombés sur la capitale, 

 - environ 100 morts et 300 blessés, 

 - 1261 immeubles touchés, principalement sur la rive gauche, soit au maximum 2% du parc 

 immobilier, mais  les dégradations affectent surtout les éléments mobiliers : meubles, vitres, 

 portes, etc.  

 
 

Le siège de Paris (1870-1871) 
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Le siège de Paris (1870-1871) 

Les immeubles touchés par les obus prussiens 

en janvier 1871  

Source : Jean-Luc Pinol. Ville et guerre : 
L‘exemple de l‘habitat à Paris (1871-1954)  dans 

“La ville et l‘urbain dans le monde arabe et en 

Europe“, Rabat, 2009. 
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La convention d’armistice est mal perçue par une partie de la population. Les tensions politiques 

s’accentuent à l’occasion des élections du 8 février 1871. La nouvelle chambre est dominée par les 

monarchistes, mais les députés parisiens sont majoritairement républicains. Quatre d’entre eux sont des 

socialistes révolutionnaires. Le nouveau gouvernement décide de s’installer à Versailles, provoquant le 

mécontentement des classes populaires parisiennes. Ce mécontentement est aggravé par plusieurs 

mesures impopulaires : suppression du moratoire des dettes, des effets de commerce et des loyers qui 

avait été instauré le 13 août 1870, suppression de la solde des gardes nationaux. 

 

Le 18 mars 1871, les troupes françaises s’apprêtent à retirer les canons de Montmartre. La foule en masse 

s’oppose à ce désarmement, marquant ainsi le début de l’insurrection. La Commune de Paris est 

proclamée le 28 mars. Elle est écrasée par les troupes du gouvernement versaillais au cours de la 

Semaine sanglante (21-28 mai 1871). 

 

 

 
 

Les combats de la Commune (1871) 
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Les destructions sont dues aux  : 

 - tirs de canons de l’armée versaillaise, installée au Mont-Valérien et dans plusieurs forts de la 

 rive gauche (Vanves, Issy), 

 - combats livrés au cours de la Semaine sanglante, 

 - incendies volontaires ordonnés par les dirigeants de la Commune : Palais des Tuileries (23 mai), 

 Hôtel-de-Ville, Palais de justice, Préfecture de police (24 mai). 

  

Le bilan de la guerre civile est très lourd : 

 - entre 20 et 25 000 communards tués au combat ou exécutés, 

 - environ 400 immeubles atteints par les bombardements versaillais dans l’ouest parisien 

 (notamment : Passy, Auteuil, quartier de la porte Maillot), 

 - 189 immeubles incendiés (sans compter les bâtiments publics) et 751 immeubles endommagés 

 pendant la semaine sanglante. 

 
 

Les combats de la Commune (1871) 
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Source : Jean-Luc Pinol. Ville et guerre : 
L‘exemple de l‘habitat à Paris (1871-1954)  
dans “La ville et l‘urbain dans le monde  

arabe et en Europe“, Rabat, 2009. 
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Les immeubles incendiés ou 
endommagés pendant la Semaine 
sanglante 

(suite) 
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La loi du 6 septembre 1871  prévoit qu’un dédommagement sera « accordé à tous ceux qui ont subi, 

pendant l’invasion, des contributions de guerre, des réquisitions soit en argent, soit en nature, des 

amendes et des dommages matériels » (article 1). Le même texte réserve une somme de six millions de 

francs à répartir « entre  ceux qui ont le plus souffert des opérations d’attaque dirigées par l’armée 

française pour rentrer dans Paris » (article 4). Le dispositif d’indemnisation est complété par deux lois des 

7 avril 1873 et 28 juillet 1874. La loi du 21 avril 1871 prévoyait déjà l’indemnisation des propriétaires pour les 

loyers impayés pendant la guerre. 

 

Sont indemnisés :  

 - les pertes mobilières et immobilières consécutives au siège de Paris et aux combats de la 

 Commune, 

 - les loyers impayés pendant la guerre, 

 - les logements réquisitionnés (hôtels meublés dans la majorité des cas) pour loger des 

 réfugiés d’immeubles bombardés ou des militaires. 

 

 

 

 
 

L’indemnisation des sinistrés 
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Dans le département de la Seine, le « service spécial des indemnités » classe les causes des sinistres sous 

trois appellations différentes : 

 - « Guerre étrangère (1er siège) », 

 - « Rentrée dans Paris (2e siège) », 

 - « Insurrection ». 

 

Sources aux Archives de Paris : 

- Sous-série DR6 : Dommages de guerre de la guerre de 1870 et de la Commune 

Ce fonds provient de l’ancienne préfecture de la Seine. Il est inventorié, mais les documents sont restés 

classés dans l’ordre dans lequel ils ont été versés. Les dossiers individuels d’indemnisation sont classés 

par arrondissement (DR6 36 -193) dans plusieurs séries qui ne semblent pas toujours complètes. 

 

Sources aux Archives nationales, voir le Guide des sources sur les dommages de guerre : destructions, 

réparations, indemnisations (XIXe-XXe siècles). 
 

L’indemnisation des sinistrés 
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 Archives de Paris, DR6 3 

Rapport sur l’indemnisation des 
victimes de guerre du 
département de la Seine,  
12 septembre 1872. 
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État général des pertes provenant  des dommages de la guerre étrangère [siège de 
Paris], 1er février 1874. 

    

 Archives de Paris, DR6 3 
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État général des pertes provenant des dommages de la guerre étrangère [siège de 
Paris], 1er février 1874 (suite). 

    

 Archives de Paris, DR6 3 

Montant des 
demandes 

Évaluations de 
la Commission 

de révision 

Sommes 
liquides à titre 

d’acompte 

Montant des 
demandes 

Évaluations de 
la Commission 

de révision 

Sommes 
liquides à titre 

d’acompte Total 
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  Archives de Paris, DR6 3 

   

  

Tableau récapitulatif des indemnités accordées 
pour dommages résultant de l’insurrection,  
10 novembre 1874.  
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Plan extrait du dossier d’indemnisation de l’immeuble bombardé en 1871, 
rue des Fontis à Auteuil, aujourd’hui rue du Docteur Blanche (16e arr.),  
1er juin 1871 

Archives de Paris, PLANS 6005. 
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Archives de Paris, DR6 39 

   

Inventaire du mobilier de la veuve Clausson, 
détruit par l’incendie du 13, bd Sébastopol,  
le 24 mai 1871, 7 octobre 1871 
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2 Première Guerre mondiale 

1914-1918 
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Moins d’un mois après la déclaration de guerre (3 août 1914), Paris est bombardée pour la première fois 

par un avion Taube, le 30 août 1914. La première bombe atteint le 68 rue des Marais (aujourd’hui, place 

Jacques Bonsergent). Quatre autres bombes sont jetées le même jour dans les rues avoisinantes. De 

nouveaux raids ont lieu au mois d’octobre. En 1915 (20-21 mars) et 1916 (29-30 janvier), les raids des 

Zeppelins touchent bien davantage la banlieue que Paris.  

 

C’est en 1918 que les attaques les plus meurtrières ont lieu. Les raids aériens des 30-31 janvier larguent 

une centaine de bombes qui touchent 17 arrondissements, en particulier le 19e. À partir du 23 mars, des 

pièces de longue portée, situées au nord-ouest de Crépy-en-Valois (à 120 km de Notre-Dame) tirent des 

obus particulièrement destructeurs. Le 29 mars, pendant la cérémonie des Ténèbres du Vendredi Saint, 

l’église Saint-Gervais est touchée : 91 personnes sont tuées. Les tirs continuent jusqu’à l’été. 

 

Bilan : moins de 300 morts à Paris et 200 en banlieue, contre 1400 à Londres. 

 
 

Les bombardements de Paris, 1914-1918 
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Les bombardements de Paris, 1914-1918 
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Bombardement de l’église Saint-Gervais, 29 mars 1918. Archives de Paris, 9Fi 9. 
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Source : Jean-Luc Pinol. Ville et guerre : L‘exemple 
de l‘habitat à Paris (1871-1954)  dans “La ville et 

l‘urbain dans le monde arabe et en Europe“, Rabat, 

2009. 
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Source : Jean-Luc Pinol. Ville et guerre : L‘exemple de 
l‘habitat à Paris (1871-1954)  dans “La ville et l‘urbain dans 

le monde arabe et en Europe“, Rabat, 2009. 
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Paris 1914-1918. Le quotidien des Parisiens pendant la grande guerre. 
Exposition virtuelle du Comité d’histoire de la Ville de Paris. 
 
 

Carte référençant les 183 points d'impact 
de bombe répertoriés entre le 23 mars et 
le 9 août 1918, éditée par L'Illustration, 4 
janvier 1919 © Bibliothèque historique de 
la Ville de Paris / Roger Viollet. 
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Le droit à réparation des dommages causés par la guerre est proclamé par la Chambre des députés dès 

le 22 décembre 1914. Plusieurs textes sont édictés ensuite, entre 1914 et 1917, mais c’est la loi du 17 avril 

1919, dite charte des sinistrés, qui fixe le cadre légal de l’indemnisation des sinistrés.  

 

Les dommages sont répartis en 5 catégories (article 2) : 

- 1ère catégorie : réquisitions opérées par l’ennemi, 

- 2e catégorie : dommages aux biens meubles, 

- 3e catégorie : dommages aux biens immobiliers, 

- 4e catégorie : dommages dans les zones frontières, le voisinage des places de guerre et points 

fortifiés, 

- 5e catégorie : dommages aux bateaux armés à la petite pêche. 

 

Sont admis au droit à réparation « les particuliers et leurs héritiers, les associations, les établissements 

publics ou d’utilité publique, communes, département » (article 3). 
 

La « réparation » des dommages de guerre 
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En matière immobilière, l’indemnité comprend : 

- le montant de la perte subie, évalué à la veille de la mobilisation (1er août 1914), 

- le montant  des frais nécessaires à la reconstitution des immeubles endommagés ou détruits. 

 

Si l’indemnité n’est pas employée à la reconstitution de l’immeuble, le sinistré ne reçoit que le montant 

de la perte subie. L’objectif est de faciliter  la  reconstruction des zones dévastées, mais contrairement 

aux dommages de guerre de la Seconde Guerre mondiale, celle-ci n’est soumise à aucune règle 

d’urbanisme. Des commissions cantonales, dont les membres sont nommés par arrêté préfectoral, sont 

chargées de fixer les montants des indemnités.  

 

À Paris, elles sont remplacées par des commissions territoriales dont le nombre et le ressort a varié dans 

le temps : 4 commissions en 1919, 8 en 1921. Deux commissions spéciales sont compétentes pour les 

dommages de guerre « en lieu inconnu » et pour ceux « causés aux mariniers et aux entreprises de 

navigation fluviale ». 

La « réparation » des dommages de guerre 
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Le tribunal interdépartemental des dommages de guerre de Paris est l’instance de recours pour les 

commissions parisiennes et les deux commissions spéciales. Il est compétent en première instance 

lorsque l’indemnisation du dommage met en cause des personnes mineures. Son ressort s’est 

considérablement étendu dans le temps (Seine, puis Seine-et-Oise, Seine-et-Marne, Seine-Inférieure, 

Aisne, Nord, Pas-de-Calais). 

 

Sources aux Archives de Paris : 

- Sous-série D2R7 : Dommages de guerre de la Première Guerre mondiale : généralités, enregistrement 

des dommages, dossiers individuels présentés devant les commissions d'évaluation parisiennes.  

1914-1935. Les dossiers individuels de demandes d’indemnisation sont classés par commission, par 

date d’audience, par arrondissement puis par patronyme. 

- Sous-série D1R7 : Dommages de guerre et ravitaillement de la Première Guerre mondiale. 1806-1940. 

- Voir aussi les sources complémentaires décrites dans le répertoire de la sous-série D2R7 (p.11-15), 

notamment pour la sous-série AJ28 (Archives nationales) concernant le tribunal interdépartemental. 

 
 

La « réparation » des dommages de guerre 
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La « réparation » des dommages de guerre : exemple de dossier 
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La « réparation » des dommages de guerre : exemple de dossier (suite) 
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Rapport d’expertise extrait du dossier de 
dommages de guerre relatif à l’immeuble situé 11 
rue Ferdinand Duval (4e arr.), bombardé entre les 
12 et 13 avril 1918, appartenant à Madame Berthe 
Magnier. Archives de Paris, D2R7 147. 
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La « réparation » des dommages de guerre : exemple de dossier (suite) 
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Extraits du 
procès-verbal de 
non-conciliation 
relatif aux  
dommages de 
guerre de 
l’immeuble situé  
11 rue Ferdinand 
Duval (4e arr.), 
bombardé entre 
les 12 et 13 avril 
1918, appartenant 
à Madame Berthe 
Magnier. Archives 
de Paris, D2R7 147. 
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La « réparation » des dommages de guerre : exemple de dossier (suite) 
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Extraits du 
procès-verbal de 
non-conciliation 
relatif aux  
dommages de 
guerre l’immeuble 
situé  11 rue 
Ferdinand Duval 
(4e arr.), bombardé 
entre les 12 et 13 
avril 1918, 
appartenant à 
Madame Berthe 
Magnier. Archives 
de Paris, D2R7 147. 
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3 Seconde Guerre mondiale 

1939-1945 



3.1 Dommages de guerre 
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Les progrès de l’aviation entre les deux guerres ont décuplé la puissance de destruction des raids 

aériens. Entre 1940 et 1944, douze attaques touchent Paris, mais les bombardements de la banlieue ont 

été plus nombreux. La première (3 juin 1940) et les dernières attaques (entre le 26 août et le 26 décembre 

1944) sont le fait de l’aviation allemande. Les autres sont menées par les forces alliées. Les 

bombardements de septembre 1943 ciblent les usines de Boulogne et les usines Renault et Citroën. Ils 

atteignent durement les 6e, 15e et 16e arrondissements (71 morts). Le bombardement le plus meurtrier a 

lieu dans la nuit du 20 au 21 avril 1944. Il vise la gare de marchandises de La Chapelle et les usines de 

Saint-Denis et Saint-Ouen. Près de 280 bombes tombent sur Paris, dont 250 dans le 18e arrondissement, 

tuant 345 personnes. L’attaque allemande du 26 août 1944 couvre 9 arrondissements et provoque la mort 

de 120 personnes. Bilan : moins de 1000 morts (contre 30000 à Londres, pendant le Blitz) et autant de 

blessés ; 220 immeubles détruits et le double gravement endommagés, soit moins de 2% du parc 

immobilier touché. 

 

Les réquisitions de toutes sortes, les destructions et les spoliations mobilières (biens juifs en particulier) 

représentent des pertes matérielles importantes qui seront prises en compte dans l’indemnisation des 

dommages de guerre. 

Les bombardements de Paris, 1940-1944 
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Source : Jean-Luc Pinol. Ville et guerre : L‘exemple 
de l‘habitat à Paris (1871-1954)  dans La ville et 

l‘urbain dans le monde arabe et en Europe, Rabat, 

2009. 
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Les bombardements de Paris entre 1940 et 1944 
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Indemnisation des dommages de guerre et reconstruction 

Dès le 10 octobre 1940, le gouvernement de Vichy promulgue une « loi relative à la reconstruction des 

immeubles d’habitation partiellement ou totalement détruits par suite des faits de guerre » antérieurs au 

25 juin 1940 (date d’effet de l’armistice du 22 juin 1940). Ce texte prévoit que cette reconstruction est 

assurée avec le concours financier et sous le contrôle de l’État, assuré par le Commissariat technique à la 

Reconstruction immobilière. Les propriétaires sinistrés peuvent recevoir un soutien de l’État, selon un 

barème fixé par la loi (de 50 à 90% du coût total de la reconstruction),  à condition de respecter les 

prescriptions du Commissariat. 

 

À la Libération, le Gouvernement provisoire crée le ministère de la Reconstruction et de l’Urbanisme 

(MRU) qui hérite des compétences du Commissariat à la reconstruction de Vichy (décret du 16 novembre 

1944). Il sera chargé de l’application de la loi du 28 octobre 1946 qui fixe le cadre général de 

l’indemnisation des dommages de guerre. Ce texte, « proclame l’égalité et la solidarité de tous les 

Français devant les charges de la guerre ». Il ouvre un droit à réparation intégrale pour « les dommages 

certains, matériels et directs causés aux biens immobiliers ou mobiliers par les faits de guerre », y 

compris « les dommages résultant de l’occupation ennemie » .  
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Indemnisation des dommages de guerre et reconstruction (suite) 

La réparation intégrale doit s’effectuer selon un ordre de priorité, par programmes de cinq ans, et dans le cadre d’un « plan 

général de financement des opérations de reconstruction, de modernisation, d’extension et de création d’équipements ». 

L’indemnisation des dommages de guerre et la politique de reconstruction sont donc intrinsèquement liées. 

 

La loi s’applique aux : 

- immeubles d’habitation, à leurs dépendances et aux biens meubles d’usage courant ou familial, 

- biens meubles et immeubles affectés à un usage économique (agricole, industriel, commercial, artisanal ou 

professionnel), cultuel, social, culturel ou à un service public. 

 

Sont admis au droit à réparation : 

- les personnes physiques françaises, leurs héritiers et ayants droit, 

- les personnes morales française, à l’exception de l’État et des chemins de fer d’intérêt général, 

- les ressortissants de l’Union française n’ayant pas la nationalité française, 

- les étrangers ayant servi dans des formations militaires françaises ou alliées, pendant les guerre de 1914-1918 et 1939-

1945, ou dont l’un des ascendants, des descendants ou du conjoint a servi dans lesdites formations, 

- tout Français acquéreur d’un bien immeuble appartenant à un étranger, à condition de reconstituer cet immeuble 

pour son habitation personnelle ou pour un usage agricole, industriel ou commercial. 
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Indemnisation des dommages de guerre et reconstruction (suite) 

« Le droit à une indemnité de reconstitution n’est attribué qu’au sinistré qui reconstitue effectivement son bien » : le 

montant est égal au coût de reconstitution, déduit d’abattements pour vétusté ou mauvais état. Si le sinistré renonce à 

l’indemnité de reconstitution, il bénéficie d’une « indemnité d’éviction » égale à 30% de l’indemnité de reconstitution. 
 

« Le sinistré doit reconstituer le bien détruit en se conformant aux prescriptions des plans économiques et à la 

législation d’urbanisme ». Avec l’autorisation du MRU, il peut affecter son indemnité : 

- « à la reconstitution de son bien à un autre emplacement », 

- « à un aménagement nouveau des divers éléments composant ledit bien », 

- « à l’aménagement d’un autre bien lui appartenant », 

- « à la création d’un bien nouveau comportant une affectation différente du bien sinistré ». 
 

Le droit à indemnité de reconstitution immobilière ne peut être cédé qu’avec le bien auquel il se rattache. Droits 

d’indemnité et biens sinistrés peuvent faire l’objet d’un « apport en société », notamment dans les sociétés 

coopératives de reconstruction ou les associations syndicales de reconstruction, qui peuvent se constituer avec 

l’agrément du MRU (loi du 16 juin 1948). 
 

Toutes ces dispositions visent à faciliter la reconstruction, tout en renforçant le contrôle de l’État en matière 

d’urbanisme et de politique économique. Au niveau local, ce contrôle est assuré par la délégation départementale à la 

reconstruction et à l’urbanisme, assisté des commissions d’arrondissement, départementale et régionale des 

dommages de guerre. 
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https://www.legifrance.gouv.fr/jo_pdf.do?id=JORFTEXT000000504674&pageCourante=05859
https://www.legifrance.gouv.fr/jo_pdf.do?id=JORFTEXT000000504674&pageCourante=05859
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Indemnisation des dommages de guerre et reconstruction (suite) 

Organigramme de la délégation départementale du MRU, 31/12/1950. Archives de Paris, 50W 991. 
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Plusieurs commissions des dommages de guerre gèrent les dossiers de dédommagement selon le montant des 

indemnités proposé par le ministère de la Reconstruction : 

• Les commissions cantonales (dès 1946) : indemnités < 10 millions de francs.  

• Les commissions départementales (dès 1946) : indemnités > 10 millions de francs.  

• Les commissions d’arrondissement (dès 1952) : indemnités < 20 millions de francs. Celle du département de la Seine, qui 

prend la suite de la commission départementale, est installée au sein de la 3e chambre du tribunal civil de la Seine.  

Les archives des commissions départementale et d’arrondissement des dommages de guerre de la Seine (1948-1963) 

sont conservées dans le versement 1459W 1-14 : décisions et procès-verbaux de conciliation et non conciliation, etc.  
 

• Une commission régionale (1952-1972) : indemnités > 20 millions de francs. Également juridiction d’appel des 

sentences  de la commission d’arrondissement. Les archives de cette commission régionale pour l’Ile-de-France 

sont conservées dans les versements 1209W et 1252W : enregistrement, fichiers, dossiers de recours. 

• Une commission nationale des dommages de guerre installée dans la Grand’chambre de la Cour des comptes le 8 

juillet 1947, pour les appels des décisions prises par les commissions régionale ou spéciale. 

• Enfin, en dernier recours une commission supérieure de cassation des dommages de guerre, installée dans une des 

salles du Conseil d’État le 23 mai 1947 et dont les attributions seront ensuite transférées au Conseil d’État. Elle n’est 

compétente qu’en cas « d’excès de pouvoir, incompétence, vice de forme, violation ou fausse application de la loi ». 

 

Indemnisation des dommages de guerre et reconstruction (suite) 
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Sources aux Archives de Paris 

Les principaux fonds relatifs aux dommages de guerre sont décrits dans la rubrique Dommages de 
guerre du site des Archives de Paris.  
De nombreuses sources complémentaires sont recensées dans le répertoire méthodique des dossiers 
individuels d’indemnisation et dans le Guide des sources historiques 1939-1945 conservées aux Archives 
de Paris, Paris-Musées éditions, 1994.  
 
Les dossiers individuels d’indemnisation des dommages de guerre sont conservés dans plusieurs 
versements (50W, 53W, 1094W, 1126W, 1131W) qui ont fait l’objet d’un répertoire méthodique (inventaire 
V.19.2 en salle de lecture). Ils se répartissent en plusieurs catégories de dommages auxquelles sont 
affectés des codes qui suivent les numéros des dossiers : 
- Dommages mobiliers d’occupation , mobilier familial enlevé par l’occupant : DOM, M, DO. 
- Meubles d’usage courant : MUC (en grande partie éliminés). 
- Dommages mobiliers professionnels : P, DOP. 
- Dommages d’éléments industriels, commerciaux et artisanaux : DI. 
- Dommages d’éléments d’exploitations agricoles : AG. 
- Dommages de services publics : SP. 
- Dommages immobiliers d’habitation : Z. 
- Dommages inscrits à l’ordre de priorité nationale : PN. 
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Sources aux Archives de Paris : rechercher un dossier d’indemnisation 
 L’instrument de recherche suit l’ordre des catégories de dommages (A, répertoire thématique).  
Il est accompagné de deux répertoires-index : 

- par ordre alphabétique des noms de sinistrés (B, répertoire-index alphabétique des sinistrés, p. 177-
326)  

- par ordre alphabétique d’adresses des sinistres (C, répertoire-index toponymique des sinistres, p. 328-
461).  

 
Exemple de dossier (détail page suivante) : dossier d’indemnisation des dommages de guerre de 
l’immeuble appartenant à Madame Chemin Julia, née Leduc*, situé 8 rue Ortolan/3 rue Saint-Médard (5e 
arr.) détruit lors des bombardements des 26-27 août 1944. 
*Les femmes mariées sont à chercher à leur nom de jeune fille ou de femme mariée dans le classement alphabétique. 
 

-> Relever la cote du carton où le dossier est conservé, pour consulter les documents originaux en salle 
de lecture. 
 
La consultation des index toponymique et/ou alphabétique des sinistrés (en ligne ou instrument de 
recherche V.19.2 en salle de lecture) permet de trouver la cote du carton 50W 734 comprenant le dossier 
n°12965Z d’indemnisation de dommages immobiliers d’habitation. Cette information peut être 
confirmée par le répertoire thématique des dossiers d’indemnisation. 
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http://archives.paris.fr/_depot_ad75/_depot_arko/ead/INV2411.pdf
http://archives.paris.fr/_depot_ad75/_depot_arko/ead/INV2411.pdf
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Sources aux Archives de Paris : rechercher un dossier d’indemnisation 

 Index toponymique Index patronymique des sinistrés 
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Répertoire thématique des dossiers 

http://t73.arkotheque.apps.paris.mdp/_depot_ad75/_depot_arko/articles/2913/index-patronymique-des-sinistres-fonds-50w._doc.pdf
http://archives.paris.fr/_depot_ad75/_depot_arko/articles/2912/index-toponymique-fonds-d-archives-50w._doc.pdf
http://archives.paris.fr/_depot_ad75/_depot_arko/articles/3226/ir-repertoire-thematique-des-dossiers._doc.pdf
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Sources aux Archives de Paris : 

Eu égard au volume généré par ces dossiers de demandes 
d’indemnisation, la totalité des dossiers n’a pas été 
conservée. Si le nom ou l’adresse recherché(e) n’apparait 
pas dans l’instrument de recherche, la consultation des 
fichiers (51W 1 à 515) peut permettre de vérifier si une 
demande d’indemnisation a bien été faite, ou si l’adresse 
du dommage est exacte. Dans certains cas la fiche sera 
l’unique témoignage de cette demande d’indemnisation. 
Pour trouver la fiche, consulter l’instrument de recherche 
en ligne (p.502-515) ou en salle de lecture (volume V.19.2) 
en sélectionnant la bonne catégorie d’indemnisation. 
 
 
Exemple de dossier (suite) : l’instruments de recherche indique 
qu’une fiche comptable concernant des dommages d’éléments 
industriels (…), dommages immobiliers d’habitation (Z), au nom de 
Chemin se trouve dans le carton 51W 133 (voir fiche page suivante). 
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http://archives.paris.fr/_depot_ad75/_depot_arko/ead/INV2411.pdf
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Sources aux Archives de Paris : rechercher un dossier d’indemnisation 
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Fiche comptable des dommages d’éléments industriels (…), dommages immobiliers d’habitation (Z), au nom de Chemin (veuve). Archives de 
Paris, 51W 133. 
Le verso de cette fiche récapitule des éléments financiers.  
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Sources aux Archives de Paris : 
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rechercher un dossier d’indemnisation 

Fiche des dommages 
immobiliers d’habitation, 
reconstruction, réparation 
(Z), au nom de Chemin. 
Archives de Paris, 51W 292. 

 

Le fichier des dommages immobiliers classé par arrondissement/nom 
de rues, dans l’instrument de recherche en ligne (p. 510) ou en salle de 
lecture (volume V.19.2), comprend une autre fiche pour le même 
dossier de demande d’indemnisation. 
 
Exemple de dossier (suite) : carton 51W 292, fiche relative à l’immeuble 
appartenant Chemin Vve, dans le 5e arrondissement. 
 

http://archives.paris.fr/_depot_ad75/_depot_arko/articles/3228/fiche-des-dommages-immobiliers-d-8217-habitation-reconstruction-reparation-z-au-nom-de-chemin.-archi_doc.jpg
http://archives.paris.fr/_depot_ad75/_depot_arko/ead/INV2411.pdf
http://archives.paris.fr/_depot_ad75/_depot_arko/ead/INV2411.pdf
http://archives.paris.fr/_depot_ad75/_depot_arko/ead/INV2411.pdf
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Sources aux Archives de Paris : 

 
Ces fiches toponymiques peuvent 
aussi permettre de localiser 
l’emplacement des sinistres et 
évènements par quartier.  
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rechercher un dossier d’indemnisation 

Fiches des dommages immobiliers d’habitation, 
reconstruction, réparation (Z), 1 quai aux Fleurs 
et 244 rue de Rivoli. Archives de Paris, 51W292.  

 

http://archives.paris.fr/_depot_ad75/_depot_arko/articles/3229/fiche-des-dommages-immobiliers-d-8217-habitation-reconstruction-reparation-z-1-quai-aux-fleurs.-arch_doc.jpg
http://archives.paris.fr/_depot_ad75/_depot_arko/articles/3230/fiches-des-dommages-immobiliers-d-8217-habitation-reconstruction-reparation-z-244-rue-de-rivoli.-arc_doc.jpg
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Sources aux Archives de Paris : rechercher un dossier d’indemnisation 
 Les dossiers individuels d’indemnisation au titre des dommages de guerre sont riches d’informations.  

On est susceptible d’y trouver les formulaires de déclaration du sinistre et de demande d’indemnité de reconstitution 

signés par le sinistré, les pièces évaluant la nature du sinistre (inventaires, factures justificatives, polices d’assurance, 

bilans de chiffre d’affaires, plan du logement,…) et les circonstances des dommages (témoignages, attestations, 

correspondances du sinistré avec l’administration,…), le rapport  de l’expert nommé d’office quand le montant du sinistre 

est supérieur à 2 000000F, le projet de reconstitution accompagné éventuellement des devis d’entreprises, la décision 

de l’administration en ce qui concerne le montant de l’indemnité, le dossier de contentieux éventuel et le dossier de 

paiement. Quelques dossiers renferment également des photographies.  

• Les dossiers de dommages immobiliers présentent un grand intérêt pour l’histoire de l’urbanisme, surtout quand ils 

comportent des plans des immeubles détruits puis reconstruits. On pourra les mettre en regard avec quelques 

impressionnantes photographies de destructions de Paris qui portent systématiquement l’adresse et la date du 

bombardement (cartons 1131W 214 et 215 et 50W 990, détail des rues concernées dans l’inventaire, p.172-173). 

• Les dossiers industriels, commerciaux et artisanaux donnent une coupe de l’industrie française d’avant-guerre. 

Chaque demande d’indemnisation a fait l’objet d’une enquête qui constitue souvent un bilan d’entreprise, 

accompagné parfois d’une liste du matériel et des stocks de fournitures. 

• Quant aux dossiers de dommages mobiliers d’occupation, ils apportent des renseignement sur le cadre de vie des 

foyers d’avant-guerre. 
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http://archives.paris.fr/_depot_ad75/_depot_arko/ead/INV2411.pdf
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Sources aux Archives de Paris : 

 
Le formulaire de demande d’indemnité mentionne 
généralement le nom de la victime, le lieu, la cause et la 
date du sinistre.  
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Exemple de dossier (suite) : 
Dossier d’indemnisation n°12695DI des dommages de guerre, au 
nom de Chevalier, 198 avenue de Versailles. Archives de Paris, 
50W 156. 
 
Il s’agit d’un dommage commercial, le numéro d’inscription au 
registre du commerce est également renseigné.  
 

                

                

                
                

http://t73.arkotheque.apps.paris.mdp/_depot_ad75/_depot_arko/articles/3213/couverture-du-dossier-de-dommages-de-guerre-n-12695di-au-nom-de-mme-chevalier-198-avenue-de-versaill_doc.jpg
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Sources aux Archives de Paris : 
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Exemple de dossier (suite) : 
Rapport de l’expert extrait du dossier d’indemnisation n°12695DI des dommages de guerre, au nom de Chevalier, 198 
avenue de Versailles. Archives de Paris, 50W 156.  Il contient notamment l’évaluation des dommages matériels. 

                

                

http://t73.arkotheque.apps.paris.mdp/_depot_ad75/_depot_arko/articles/3216/formulaire-d-8217-evaluation-des-dommages-materiels-extrait-du-dossier-de-dommages-de-guerre-n-12695_doc.jpg
http://t73.arkotheque.apps.paris.mdp/_depot_ad75/_depot_arko/articles/3217/formulaire-d-8217-evaluation-des-dommages-materiels-p.2-extrait-du-dossier-de-dommages-de-guerre-n-1_doc.jpg
http://t73.arkotheque.apps.paris.mdp/_depot_ad75/_depot_arko/articles/3215/rapport-du-dossier-de-dommages-de-guerre-n-12695di-au-nom-de-mme-chevalier-198-avenue-de-versailles._doc.jpg
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Sources aux Archives de Paris : 
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rechercher un dossier d’indemnisation 

Exemple de dossier (suite) : liste du mobilier et du matériel détruits ; liste du personnel extraits du dossier  
d’indemnisation n°12744DI des dommages de guerre, au nom d’Hostella, 13 rue Gudin. Archives de Paris, 50W 156. 
 

http://t73.arkotheque.apps.paris.mdp/_depot_ad75/_depot_arko/articles/3218/dossier-de-dommages-de-guerre-n-12744di-au-nom-de-hostella-13-rue-gudin-liste-du-mobilier-et-du-mate_doc.jpg
http://t73.arkotheque.apps.paris.mdp/_depot_ad75/_depot_arko/articles/3219/dossier-de-dommages-de-guerre-n-12744di-au-nom-de-hostella-13-rue-gudin-liste-du-personnel._doc.jpg
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Sources aux Archives de Paris : 
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rechercher un dossier d’indemnisation 

Exemple de dossier (suite) : 
Photographies extraites du dossier d’indemnisation n°12744DI des dommages de guerre, au nom de Dodier, 8 rue du Roi d’Alger. 
Archives de Paris/Globe photo, 50W 967 et 1134W 214. 
 

http://t73.arkotheque.apps.paris.mdp/_depot_ad75/_depot_arko/articles/3220/dossier-de-dommages-de-guerre-au-nom-de-dodier-relatif-au-18-rue-d-alger-photogrpahie-des-facades.-a_doc.jpg
http://t73.arkotheque.apps.paris.mdp/_depot_ad75/_depot_arko/articles/3221/dossier-de-dommages-de-guerre-au-nom-de-dodier-relatif-au-8-rue-d-alger-photographie-des-facades.-ar_doc.jpg
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Sources aux Archives de Paris : 
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rechercher un dossier d’indemnisation 

Exemple de dossier (suite) : 
Photographies de la vitrine et photographie après sinistre 
du dossier d’indemnisation n°12695DI des dommages de 
guerre, au nom de Chevalier, 198 avenue de Versailles. 
Archives de Paris, 50W 967. 
 

http://t73.arkotheque.apps.paris.mdp/_depot_ad75/_depot_arko/articles/3214/photographies-du-dossier-de-dommages-de-guerre-n-12695di-au-nom-de-mme-chevalier-198-avenue-de-versa_doc.jpg
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Sources aux Archives de Paris 

Exemple de dossier (suite) :  
Photographies du dossier 
d’indemnisation n°12965Z des 
dommages de guerre de 
l’immeuble situé 8 rue Ortolan/3 
rue Saint-Médard (5e arr.) 
appartenant à Mme Chemin. 
 

Archives de Paris, 50W 734. 
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Rechercher un dossier d’indemnisation 

http://t73.arkotheque.apps.paris.mdp/_depot_ad75/_depot_arko/articles/2923/photographies-du-dossier-d-8217-indemnisation-n-12965z-des-dommages-de-guerre-de-l-8217-immeuble-sit_doc.jpg
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Sources aux Archives de Paris : 

Exemple de dossier (suite) :  
Plan de situation de l’immeuble du 8 rue Ortolan/ 
3 rue Saint-Médard (5e arr.) provenant du dossier 
d’indemnisation n°12965Z des dommages de guerre de 
l’immeuble appartenant à Mme Chemin. 

Archives de Paris, 50W 734. 
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http://t73.arkotheque.apps.paris.mdp/_depot_ad75/_depot_arko/articles/2914/plan-de-situation-de-l-8217-immeuble-du-8-rue-ortolan-3-rue-saint-medard-5e-arr.-provenant-du-dossie_doc.jpg
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Sources aux Archives de Paris : 

Exemple de dossier (suite) :  
Coupe de l’immeuble du 8 rue 
Ortolan/3 rue Saint-Médard (5e arr.) 
provenant du dossier d’indemnisation 
n°12965Z des dommages de guerre 
de l’immeuble appartenant à Mme 
Chemin. 

Archives de Paris, 50W 734. 
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http://t73.arkotheque.apps.paris.mdp/_depot_ad75/_depot_arko/articles/2917/coupe-de-l-8217-immeuble-du-8-rue-ortolan-3-rue-saint-medard-5e-arr.-provenant-du-dossier-d-8217-ind_doc.jpg
http://t73.arkotheque.apps.paris.mdp/_depot_ad75/_depot_arko/articles/2915/coupe-de-l-8217-immeuble-du-8-rue-ortolan-3-rue-saint-medard-5e-arr.-provenant-du-dossier-d-8217-ind_doc.jpg
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Sources aux Archives de Paris : 

Exemple de dossier (suite) :  
Mémoire de l’architecte extrait du dossier d’indemnisation n°12965Z de Mme Chemin, 3 Saint-Médard. Archives de Paris, 50W 734. 
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http://t73.arkotheque.apps.paris.mdp/_depot_ad75/_depot_arko/articles/2918/memoire-de-l-8217-architecte-extrait-du-dossier-d-8217-indemnisation-n-12965z.-archives-de-paris-50w_doc.jpg
http://t73.arkotheque.apps.paris.mdp/_depot_ad75/_depot_arko/articles/2919/memoire-de-l-8217-architecte-extrait-du-dossier-d-8217-indemnisation-n-12965z.-archives-de-paris-50w_doc.jpg
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Sources aux Archives de Paris : 

Exemple de dossier (suite) :  
Immeuble 8 rue Ortolan/3 rue Saint-
Médard (5e arr.) détruit lors des 
bombardements des 26-27 août 1944. 
 
La consultation de l’index 
thématique, p.173 (instrument de 
recherche V.19.2 en salle de lecture) 
pour la rue Ortolan permet 
également de trouver la cote du 
carton 1131W 215 concernant un îlot 
de reconstruction et de 
compensation dans ces rues. 
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Sources aux Archives de Paris : 

Archives de Paris, 1131W 215. 

Exemple de dossier (suite) :  
Immeuble situé 8 rue Ortolan/3 rue 
Saint-Médard (5e arr.) détruit lors des 
bombardements des 26-27 août 1944. 
 
Dossier de reconstruction et de 
compensation : à l’emplacement de 
l’immeuble détruit, un nouveau 
bâtiment et un passage (passage 
Jaillot) reliant les rues Saint-Médard 
et Ortolan sont conçus. Également 2 
nouveaux bâtiments aux 7-11 rue 
Saint-Médard.  
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Sources aux Archives de Paris : 

Archives de Paris, 1131W 215. 

Exemple de dossier (suite) :  
Immeuble situé 8 rue Ortolan/3 
rue Saint-Médard (5e arr.) détruit 
lors des bombardements des 26-
27 août 1944. 
 
Dossier de reconstruction et 
de compensation : élévation 
des 2 immeubles reconstruits 
aux 7-11 rue Saint-Médard.  
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Les réquisitions pendant la Seconde Guerre mondiale 

Le régime d’occupation partielle de la France par les troupes allemandes est déterminé par la 

convention d’armistice du 22 juin 1940. L’article 18 précise : « Les frais d’entretien des troupes 

d’occupation allemandes sur le territoire français seront à la charge du gouvernement français. » Cette 

clause est conforme à la convention de la Haye du 18 octobre 1907 dont l’article 52 indique : « Des 

réquisitions en nature et des services ne pourront être réclamés des communes et des habitants, que 

pour les besoins de l’armée d’occupation. Ils seront en rapport avec les ressources du pays. » C’est sur 

la base de ces deux textes que le Préfet de la Seine enjoint ses services à régler « les incidents qui 

pourraient survenir divers susceptibles de naître à l’occasion de la convention d’armistice » (note du 30 

octobre 1940, PEROTIN/6096/70/1 692). 

 

La circulaire du 31 juillet 1940 du délégué général du Gouvernement dans la zone occupée 

(PEROTIN/6069/70/1 697) est le premier texte régissant les réquisitions allemandes et leur 

indemnisation.  Elle précise que « les dépenses afférentes aux réquisitions de logement et de 

cantonnement des troupes d’occupation devront être payées directement par les autorités 

françaises ». Les « prestataires » des biens et services réquisitionnés sont indemnisés par le 

gouvernement français. 
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Les réquisitions pendant la Seconde Guerre mondiale (suite) 

Plusieurs textes successifs régissent les modalités d’indemnisation des « prestataires » , autrement dit 

des  victimes des réquisitions, dont les circulaires du 7 avril 1941 (création du service central des 

réquisitions allemandes, rattaché au ministère de l’économie nationale et des finances) et du 25 mars 

1942. Les réquisitions sont extrêmement variées : immeubles de toutes sortes, mobilier, véhicules, 

cycles, animaux, services, etc.  
 

À la préfecture de la Seine, cette mission est d’abord assurée par la direction des affaires municipales et 

du contentieux (jusqu’en décembre 1940), puis par la direction des affaires économiques et sociales 

(jusqu’en avril 1941), et enfin par la direction des affaires de réquisitions et d’occupation (à partir de mai 

1941). À la Libération, la direction des services de guerre est créée, avec une sous-direction des services 

de réquisitions et de liquidation de l’Occupation.  
 

En matière de réquisitions immobilières, le Préfet de la Seine est assisté d’un bureau, puis service des 

réquisitions immobilières allemandes et d’une commission consultative des réquisitions qui rend des 

avis sur chaque demande d’indemnisation. La valeur locative sert de base au calcul de l’indemnité qui 

peut subir différents abattements en fonction des situations particulières.  
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Les réquisitions pendant la Seconde Guerre mondiale (suite) 

Les réquisitions ne cessent pas immédiatement après la Libération. Les forces alliées américaines et 

britanniques réquisitionnent à leur tour des locaux pour leur logement et leur cantonnement. Le 

Service départemental d’aide aux forces alliées suit l’évolution de ces réquisitions et de leur levée 

progressive. D’après un rapport du Délégué de l’aide aux forces alliée pour la région de Paris du 17 

septembre 1948, restent occupés à cette date à Paris (PEROTIN/6096/70/1 772) : 

- « par les Américains : 6 immeubles dont 3 hôtels » ; 

- « par les Britanniques : 6 immeubles, en partie ou en totalité. 
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Les réquisitions pendant la Seconde Guerre mondiale : sources aux 
Archives de Paris  

Les principaux fonds relatifs aux réquisitions sont décrits dans la rubrique Réquisitions du site des 

Archives de Paris.  

 

Le plus riche de ces fonds est le versement PEROTIN/6096/70/1 provenant de la préfecture de la Seine : 

- PEROTIN/6096/70/1 1 à 672 : dossiers individuels des réquisitions immobilières et mobilières à Paris, 

classés par commune de banlieue, puis par arrondissement et nom de voie. 

- PEROTIN/6096/70/1 673 à 822 : dossiers d’affaires générales et particulières, instruits par les services 

de la préfecture (très riches mais non classés). 

- PEROTIN/6096/70/1 823 à 1034 : dossiers individuels des réquisitions d’hôtels, classés par commune 

de banlieue, puis par arrondissement et par nom d’hôtel. 

-  PEROTIN/6096/70/1 1065 à 1073 : réglementation, circulaires, relations avec les ministères et autres 

affaires générales et particulières (non classés). 

- PEROTIN/6096/70/1 1074 à 1107 : listes et fichiers des réquisitions. 
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Les réquisitions pendant la Seconde  
Guerre mondiale : sources aux  
Archives de Paris (suite) 

Exemple de document extrait du dossier de réquisition de l’Hôtel 

Crillon, 10 place de la Concorde (8e arr.) : fiche de renseignements 

destinée à l’établissement du décompte des indemnités dues à 

l’hôtel pour la période du mois de décembre 1942, suite à sa 

réquisition en totalité par les services de la Kommandantur du 

Gross-Paris. Archives de Paris, PEROTIN/6096/70/1  950. 
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